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La population est invitée à la prudence 

 
Longueuil, le 27 juillet 2007 - Les opérations de contrôle de la rage du raton laveur se poursuivront en 
juillet et août dans plusieurs secteurs de la Montérégie. Les citoyens des municipalités concernées sont 
invités à faire preuve de prudence durant cette période et à respecter les consignes suivantes afin 
d’assurer leur sécurité et le succès de l’opération. 
 
Durant les opérations 
• Garder les animaux domestiques à l’intérieur afin d’éviter qu’ils soient capturés dans les cages. 
• Ne pas approcher ni déplacer les cages. 
• Éviter de nettoyer les marques de peinture (non toxique) sur le pelage de leur animal domestique, car 

elles témoignent qu’il a été capturé, vacciné et relâché. Cela évitera que l’animal soit vacciné plus 
d’une fois. Ces marques disparaîtront après deux semaines. 

 
En tout temps 
• Ne pas approcher les animaux sauvages ou inconnus. 
• Ne pas garder d’animaux sauvages à la maison ou tenter de les apprivoiser, et ce, même s’ils sont 

jeunes et apparemment orphelins. 
• Ne jamais déplacer les animaux que vous capturez ou faites capturer. Sans le savoir, vous pouvez 

ainsi transporter des animaux infectés de la rage et contribuer à la propagation de la maladie à 
d’autres régions. 

• Faire vacciner les chiens et les chats contre la rage (consultez votre vétérinaire). 
• Consultez votre vétérinaire si vous êtes propriétaire d’autres animaux allant à l’extérieur, afin d’évaluer 

la pertinence de les faire vacciner. 
• En cas de morsure, laver la plaie à l’eau et au savon pendant 10 minutes et communiquer rapidement 

avec le service Info-Santé de votre localité. 
• Signaler les ratons laveurs, mouffettes ou renards qui semblent désorientés, anormalement agressifs, 

paralysés ou morts à Services Québec au 1 877 644-4545. 
 
La rage est une maladie incurable chez les animaux comme chez les humains. Elle se transmet à l’homme 
par une morsure ou un contact de la salive d’un animal infecté avec une plaie fraîche ou une muqueuse. 
La maladie peut être prévenue chez l’humain par l’administration rapide d’un vaccin. Depuis 2000, aucun 
cas de rage humaine n’a été déclaré au Québec. 
 
Pour plus de détails sur les opérations de contrôle et sur la rage en général, consultez l’adresse suivante : 
www.rageduratonlaveur.gouv.qc.ca  
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Information : Hélène Boyer 
Agente d’information 
Agence de la santé et des services sociaux de la Montérégie 
Téléphone :  450 928-6777, poste 4212 
Cellulaire :  514 592-2929 

p. j. Liste des municipalités incluses dans la zone d’opération terrestre du 29 juillet au 12 août 2007 (phase 3) 




